
 Délibération n°27 /2025
Syndicat Mixte «     Lozère Numérique     »  

Le 8/12/2025 à 16h00 s’est tenu dans les locaux du Département de la Lozère, le comité syndical
du Syndicat Mixte Lozère Numérique régulièrement convoqué par lettre envoyée le 21/11/2025.

Membres en exercice : 152 représentants soit 378 voix

Absent(e)s     :   132 représentants soit 166 voix

Participant(e)s à la réunion : 20 représentants soit 212 voix

Pouvoirs     :   11pouvoirs soit 17 voix

Nombre Total de voix : 229 voix

Membres présents     :  

1. Monsieur Gérald MENRAS représentant titulaire de la commune de Bourg-sur-Colagne,
2. Monsieur André SALANSON représentant titulaire de la commune de Chadenet,
3. Monsieur Noël LAFOURCADE représentant titulaire de la commune de Chanac,
4. Monsieur Jean-Max ANDRE représentant titulaire de la commune de Gabriac,
5. Monsieur  Jean-Luc  MICHEL représentant  titulaire  de  la  commune  de  Gorge-du-Tarn-

Causses
6. Monsieur Alain RAYNALDY représentant titulaire de la commune de Lachamp-Ribennes,
7. Monsieur Thierry BOUDON représentant titulaire de la commune des Bessons,
8. Monsieur Michel DUPUY représentant titulaire de la commune des Salelles,
9. Monsieur David FLAYOL représentant titulaire de la commune de Molezon,
10. Madame Jacqueline BAGOUET représentante titulaire de la commune de Peyre en Aubrac,
11. Monsieur Désiré ROPERS représentant titulaire de la commune de Saint-Bauzile,
12. Monsieur Pierre BONNET représentant titulaire de la commune de Saint-Michel-de-Dèze,
13. Monsieur Paul CHARLEMAGNE représentant titulaire de la commune de Termes,
14. Monsieur Alain ARGILIER  représentant titulaire de la commune de Vébron,
15. Monsieur Pierre-Emmanuel DAUTRY représentant titulaire de la commune de Ventalon-en-

Cévennes,
16. Monsieur Michel REYDON représentant titulaire de la commune de Vialas,
17. Monsieur Laurent SUAU représentant titulaire du Département de la Lozère,
18. Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la Lozère,
19. Monsieur Jean-Paul POURQUIER représentant titulaire du Département de la Lozère,
20. Monsieur  Gilbert  FONTUGNE  représentant  suppléant  de  Monsieur  Robert  AIGOIN  du

Département de la Lozère,

Pouvoirs     :   

1. Monsieur Jean-François COLLANGE représentant titulaire de la commune de Langogne
ayant donné pouvoir  à Désiré ROPERS représentant titulaire de la commune de Saint-
Bauzile,

2. Monsieur Ludovic MOULIN représentant titulaire de la commune de Montrodat ayant donné
pouvoir à Monsieur Gérald MENRAS représentant titulaire de la commune de Bourg-sur-
Colagne,

3. Monsieur Arnaud CURVELIER représentant titulaire de la commune du Rozier ayant donné
pouvoir à Monsieur Jean-Paul POURQUIER représentant titulaire du Département de la
Lozère,

4. Monsieur André ROUX représentant titulaire de la commune de Bédoues-Cocures ayant
donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la
Lozère,
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5. Monsieur  Jean-Paul  ELZIERE  représentant  titulaire  de  la  commune  de  Saint-Etienne-
Vallée-Française ayant donné pouvoir à Monsieur David FLAYOL représentant titulaire de
la commune de Molezon,

6. Monsieur Michel THEROND représentant titulaire de la commune d’Albaret-Sainte-Marie
ayant donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département
de la Lozère,

7. Monsieur  Henri  MUNIER  représentant  titulaire  de  la  commune  du  Malzieu-Ville  ayant
donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la
Lozère,

8. Monsieur Gilbert COMMANDRE représentant titulaire de la commune d’Altier ayant donné
pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la Lozère,

9. Monsieur René CONFORT représentant titulaire de la commune de Saint-Saturnin ayant
donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département de la
Lozère,

10. Monsieur  Michel  THIBON  représentant  titulaire  de  la  commune  de  Moissac-Vallée-
Française  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Pierre-Emmanuel  DAUTRY  représentant
titulaire de la commune de Ventalon-en-Cévennes,

11. Monsieur Jean-Paul ITIER représentant titulaire de la commune de Saint-Léger-de-Peyre
ayant donné pouvoir à Monsieur Denis BERTRAND représentant titulaire du Département
de la Lozère,

OBJET : Approbation du compte rendu du 13 mai 2025

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu les statuts du Syndicat Mixte Lozère Numérique ;

Vu le compte rendu du Comité Syndical du 13 mai 2025 ;

Le Président propose d’adopter le compte rendu du Comité Syndical du 13 mai 2025 tel que joint
en annexe.

Après en avoir délibéré, le Comité syndical, approuve à l’unanimité le compte rendu du comité
syndical du 13 mai 2025.

Le Président du Syndicat Mixte,
Denis BERTRAND
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